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Procès verbal du Conseil d'Ecole du mardi 26 avril 2022 

 
Présents: 
 
Enseignants 
M URVOY                     CE2 CM1 CM2 et Directeur 
Mme MONTFORT  CP CE1 
Mme LHYVER                PS MS GS 
 
Parent d'élèves élue 
- Mme THIERY Stéphanie 
 
Représentantesde la mairie 
Mme HENNE  Adjoint aux affaires scolaires 
 
Délégué Départemental de l’Éducation Nationale 
M Guyader DDEN  
 
Excusés : 
 
M SENAC Inspecteur de l'Education Nationale 
M MIOSSEC Maire  
Mme CIAPPA Conseillère Municipale 
Mme CARIOU Aurélia parent élue 
 Mme DAGORN-GIQUEL Fanny parent élue 

 
Absentes: 
- Mme LE MAO Sandrine parent élue 
- Mme LE GAL Séverine parent élue 
 
1- Approbation du procès-verbal du dernier conseil d'école. 
M Urvoy s'assure que les participants ont bien reçu le Procès-verbal du conseil d'école du 
mois de novembre. Il indique que le document est disponible sur le site internet de 
l’école. 
 

2- Projets de l’année 

 
Parcours culturel : 
 

Projet cin’école 

Les élèves de la maternelle au CE2 participent au projet cinéma. 
Les élèves de maternelle ont assisté à leur seconde séance « Pat et Mat ». Les CP CE1 
CE2 ont vu « Pachamama » 

Les CE2 CM ont pu assister à la séance de Noël « Tous en scène 2 » organisée par le 
Kerfany. 

Intervention musique 

Les enseignants et Carole Houget ont organisé des captations des 3 spectacles des 
élèves. En effet, au moment de la clôture des projets les conditions sanitaires ne 
permettaient pas d’assurer une représentation avec public. Les familles vont pouvoir 
récupérer le spectacle. (via clé usb) 
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Parcours de l’éco-citoyen 

 
Les Aires Marines Educatives 

Les élèves de la classe de CE2 CM ont poursuivi l’exploitation scientifique de leur zone 
littorale en travaillant autour des planctons. 2 bénévoles de RBBM sont intervenues en 
classe.  
Par ailleurs, l’école, ayant obtenu une subvention de l’Office Français de la Biodiversité 
pour les AME, a pu organiser une visite scientifique à Océanopolis à Brest le mardi 7 
mars pour les élèves de la GS au CM2. Les GS CP CE1 ont travaillé autour du « phoque 
gris en mer d’Iroise » et les CE2 CM1 CM2 ont continué le travail engagé en classe en 
participant à un atelier scientifique autour des planctons. 
Les CE2 CM ont réalisé une randonnée à la découverte du Bélon et de l’aven au départ 
de Questélan jusqu’à Rosbras. 
 

Découverte de la zone portuaire 

Dans le cadre du partenariat avec Naturau’fil et du travail de « Questionner le monde » 
les élèves de Cycle 2 ont participé à une sortie découverte d’un port à Doëlan avec le 
concours de Delphine Guérineau. 
 

Musée de la pêche 
Les élèves de maternelle ont travaillé autour des monstres à l’occasion de la visite 
effectuée au musée de la pêche de Concarneau. 
 
Parcours lecture 

 
Dis-moi ton livre 

Les élèves ont découvert depuis décembre les sélections de DMTL. Les rencontres 
d’auteurs auront lieu au mois de juin et 2 groupes (GS CP CE1 et CE2 CM1 CM2) vont 
avoir la chance de pouvoir rencontrer un auteur en marge du festival « Rêves 
d’océans ».  Par ailleurs, la classe de maternelle participe au festival « Rêves d’océans » 
dont le thème retenu cette année est «créatures fantastiques ». 
 
Parcours d’éducation physique 

 
Cycle natation 

Les séances ont repris le lundi 25 avril durant 6 séances pour les élèves de maternelle et 
cycle 2. 
 

Cycle tennis 
Les élèves de CP CE1 et CE2 CM ont participé à un cycle de 5 séances au mois de 
janvier avec le tennis club de Riec de découverte du tennis. Le projet a beaucoup plu 
et les enseignants ont apprécié la qualité de travail avec le Tennis Club. 
 
Liaison CM2-6ème 

Les élèves de CM2 ont finalement pu se rendre au collège pour découvrir les locaux et 
certains professeurs le jeudi 17 mars. Le contexte de non brassage n’a pas permis un 
échange avec les autres collégiens mais cela a tout de même permis aux élèves 
d’envisager la rentrée en 6ème avec plus de sérénité. 
En parallèle Mme Horellou, professeur de breton au collège a présenté l’option breton 
aux CM2 durant 3 séances. 



Séjour à Branféré 

 
Le séjour à Branféré a été un succès. Les élèves ont appris beaucoup de choses et des 
petits livrets de séjour vont être réalisés par les plus grands pour garder trace de ce 
séjour. Les enseignants remercient les accompagnateurs municipaux et bénévoles qui 
ont permis ce séjour.  
Grâce aux actions de l’APE et à la vente des photos de classe une somme de 800€ euros 
sera partagée entre les familles par l’intermédiaire de la coopérative scolaire. Cela 
représenterait une aide de 10 euros pour les maternelles, 15€ pour les CP-CE1 et 20€ 
pour les CE2 CM1 CM2.  
 

 
3-  Exercices de sécurité au sein de l’école 

Les conditions sanitaires et protocolaires de non-brassage n’ont pas permis de réaliser 
l’exercice de confinement tempête. Il devrait être réalisé au mois de mai. 
 
4- Les travaux et investissements 
Demande d’installation d’une fontaine à eau 

M Urvoy demande où en est le projet de fontaine à eau pour la classe maternelle. Mme 
Henné indique que la réponse n’est pas encore trouvée. Elle va se renseigner à 
nouveau. 
Investissements 2022. 
L’équipe enseignante avait formulé la demande pour les investissements suivants : 
Ordre Désignation Qté Fournisseur Tarif TTC 

1 Table-bancs enfants pour l’extérieur 
2 

Manutan 

593.66€ 

2 Kit de fixation tables-bancs enfants 2 41.98€ 

3 Meubles de rangement 16 cases sans face émaillée 
1 496.20€ 

4 Support Ztool  (coloris gris) 4 143.96€ 

5 Tabouret Mogoo (coloris vert/noir) 3 155.28€ 

6 Siège assis debout 1  209.40€ 

7 Réfrigérateur  1  500€ 

Total Manutan 2140.48€ 

8 Clés usb classe 
4 

majuscule 

163.48€ 

9 Disque dur externe classe 
3 501€ 

10 Tellurium 
1 169€ 

11 Chariot de rangement 1 83.30€ 

12 13 14 

 
Bacs de rangement 3 17.73€ 

 

15 Bacs de rangement 1 6.83€ 

16 17 18 Bacs en plastiques 
 

3 

 
58.53€ 

19 Chevalet 2 faces 1 190€ 

20 Tapis de regroupement  1 81.20€ 

21 Tapis 1 33.03€ 

22 Scan N Cut, imprimante à découpe 1  499€ 

Total Majuscule 1803.1€ 

23 TBI classe élémentaire 1  800€ (à affiner) 



Total informatique 800€ 

TOTAL 4743.58€ 

 
Le conseil municipal a validé ces demandes. M Urvoy remercie la mairie pour son soutien 
dans l’accompagnement des besoins des enseignants. 
 
Par ailleurs, dans le cadre du plan de relance, l’école vient d’être dotée d’un ensemble 
de 10 tablettes numériques. 
 
5- Projection sur la rentrée de septembre 2022 

 
Effectifs : 
 TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

2021-
2022 

5 9 8 6 4 7 8 5 11 63 

2022-
2023 

2 5 (+3) 9 8 (+1) 6  (+1) 4 7 (+1) 8 

 
5 (+1) 61 

 
Cette année 11 élèves de CM2 quittent l’école, nous avons déjà enregistré 9 inscriptions 
qui stabilisent les effectifs. Nous notons une très belle dynamique sur la classe maternelle 
ce qui est une très bonne chose pour l’avenir de l’école. 
 
Il est encore trop tôt pour se projeter sur les répartitions possibles de classe cependant 
un scénario émerge de la part de l’équipe enseignante : 
 

Scénario de répartition possible pour la rentrée 2022 : 
 

TPS 2  

19 

 TPS PS MS 

PS 8 

MS 9 

GS 9  

20 

GS CP 

CE1 CP 7 

CE1 4 

CE2 8  

22 

CE2 CM1 

CM2 CM1 8 

CM2 6 

 

Le groupe de GS serait à mi-temps le matin dans le bâtiment élémentaire et reviendrait 
en classe maternelle l’après-midi. L’équipe repart sur la base de travail des ateliers des 
GS de cette année mais en augmentant le temps de présence en élémentaire avec 
Mme Montfort. Cette solution équilibre les groupes-classes et permet d’accueillir des 
nouveaux élèves en maternelle. (notamment les TPS) En effet, il y une problématique 
d’accueil des futurs élèves en maternelle car à ce jour il y a déjà 28 élèves inscrits, il 
apparaît essentiel de permettre aux nouvelles familles de pouvoir inscrire leurs enfants 
dans les meilleures conditions possibles. 
 
 

C’est une organisation qui a déjà eu lieu à l’école et qui fonctionnait avec le ½ poste 
d’ATSEM. En effet, dans l’éventualité où le groupe de GS serait tous les matins dans les 



locaux élémentaires il est essentiel qu’une ATSEM puisse accompagner le groupe car les 
élèves ne peuvent pas être autonomes, notamment dans les déplacements dans le 
bâtiment. Au-delà du soutien dans l’accompagnement des élèves lors des ateliers de la 
classe, les bâtiments élémentaires ne sont pas adaptés aux élèves de GS notamment 
pour les toilettes. 
Cette année, la mairie a été largement impactée par les arrêts maladie liés au contexte 
sanitaire. Pour faire face à ces difficultés organisationnelles, Louise Hanvic, ATSEM le 
matin à l’école, a été mobilisée plusieurs fois pour effectuer des remplacements à 
l’école Françoise Bosser ou à l’école du Sacré Coeur. Aussi exceptionnels soient-ils, 
l’équipe enseignante pose la question du statut d’ATSEM de Mme Hanvic.  Est-elle ATSEM 
de l’école ou bien doit-elle être considérée comme personnel remplaçant sur la 
commune ? 

Par ailleurs, lors de situations exceptionnelles, la mairie souhaite que les ATSEM prennent 
leur pause repas sur le temps de classe (de 11h30 à 12h), cela impacte les organisations 
des classes et des ateliers des élèves d’autant plus que la décision prise dans l’urgence 
nécessite une réorganisation soudaine des temps d’apprentissage. 
Cette difficulté organisationnelle interroge  l’équipe enseignante dans le choix à faire 
entre les différents scénarios de composition de classe. 
Mme Henné rappelle que les situations exceptionnelles de remplacements de personnel 
ont été très compliquées à gérer pour les services municipaux. L’idée générale de la 
mairie a été de remplacer au maximum les agents afin de ne supprimer aucun service 
municipal. Elle comprend que cela perturbe le fonctionnement de l’école mais indique 
que les solutions sont recherchées pour apporter une réponse globale sur la commune. 
Dans le cadre d’une projection de classe telle qu’elle est évoquée, Mme Henné indique 
que l’école peut compter sur Louise Hanvic. 
 
6- Groupe de travail autour des bâtiments scolaires 
 
A l’issue de précédent conseil d’école, les parents élus avaient émis le souhait que M 
Miossec puisse être présent pour discuter autour des possibilités de rénovations des 
bâtiments scolaires. 
M Miossec, Mme Hénné et Mme Ciappa ont rencontré l’équipe enseignante durant le 
mois de janvier pour indiquer la vision de la mairie sur les bâtiments communaux. M 
Urvoy laisse la parole à Mme Henné. 
 
Mme Henné indique qu’une réflexion va se mettre en place autour des bâtiments de 
l’école car il y a évidemment une réflexion à avoir. Des audits ont déjà été réalisés et ont 
pointé le besoin de rénovation énergétique. Une première réunion aura lieu le 9 juin, les 
enseignants et les parents élus seront invités à réfléchir sur les besoins et les envies autour 
de l’école. La mairie a d’ores et déjà budgétisé une étude avec une structure pour 
accompagner la réflexion sur la faisabilité des projets qui vont émerger. 
 
Les participants se séparent à 19h15. 
 
Le président                                                         Les secrétaires 
M Urvoy                   Mme Montfort / Mme Lhyver 
 


